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Attestation de présentation des comptes

En notre qualité d’expert-comptable et conformément aux termes de notre lettre de mission, 
nous avons effectué une mission de présentation des comptes annuels de l’entité ASS LPO 
Coordination Grand-Est relatifs à l'exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025 qui se caractérisent 
par les données suivantes :

Total du bilan : €

Produits d’exploitation €

Résultat net comptable : €

Nos diligences ont été réalisées conformément à la norme professionnelle de l’Ordre des 
Experts-Comptables applicable à la mission de présentation de comptes qui ne constitue ni un 
audit ni un examen limité.

Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas relevé d’éléments remettant en cause la cohérence 
et la vraisemblance des comptes annuels pris dans leur ensemble tels qu’ils sont joints à la 
présente attestation.

FAVERDIN Florence
Expert-comptable

Rydge Conseil
Expertise Comptable, Gestion sociale, Conseil

14  Av du General George Patton

-

ASS LPO Coordination Grand-Est
22  rue du Général Maistre

52100 SAINT DIZIER

CS 90245

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

Téléphone   : +33326651715
Site internet : www.rydge.fr
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1 Objet social 

L’objet social de notre entité « LPO Coordination Grand Est », inscrit dans les statuts, est « En 
déclinaison de l’objet de la LPO France : d’agir pour l’oiseau, la faune sauvage, la nature et l’Homme, et 
lutter contre le déclin de la biodiversité, par la connaissance, la protection, l’éducation et la 
mobilisation en région Grand Est, dans le respect des statuts de chacune de ses associations 
adhérentes et en coordonnant les actions menées par ces structures lorsqu’elles concernent 
l’ensemble de la Région Grand EST».

L’article 3 des statuts précise :

« La LPO Coordination Grand Est se donne notamment les missions suivantes :

- être force de proposition auprès de la LPO nationale,

- relayer les orientations de la LPO nationale en région Grand Est,

- coordonner et permettre la mise en œuvre d’actions conformes à son objet statutaire,

- engager une réflexion sur la mutualisation des moyens humains, techniques et financiers entre
ses associations membres,

- favoriser les échanges mutuels entre ses associations membres. »

2 Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées 

La nature des activités ou missions sociales réalisées durant l’exercice peut être résumée ainsi :

Pour répondre à son objet statutaire, elle assure et développe :

• La représentation régionale de ses associations membres,

• La connaissance de la faune, de la flore et des écosystèmes :

- en améliorant la connaissance de la faune, de la flore et du patrimoine naturel de la Région
Grand Est, en coordonnant les observations, les travaux, les études, les comptages et les
actions naturalistes au niveau régional, avec d’autres associations ou structures de
protection de la nature ;

- en réalisant, utilisant et valorisant des inventaires, banques de données, expertises
techniques et scientifiques, publications ayant rapport avec l’objet de la coordination ;
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- et tout autre moyen propre à améliorer la connaissance de la biodiversité.

• La défense, la sauvegarde et la gestion de la faune, de la flore et de ses écosystèmes :

- en créant ou soutenant la création d’espaces naturels protégés ou assimilés ;

- en participant à la sauvegarde des milieux naturels remarquables ou vulnérables bénéficiant
ou non d’un statut de protection ;

- en assurant directement ou non, l’aménagement, la mise en valeur, la gestion, l’entretien, la
surveillance et l’ouverture au public d’espaces propices à la faune quels que soient leurs
statuts ;

- en louant ou achetant des parcelles, ou tout autre moyen pour atteindre les objectifs
énoncés, participant au débat public ;

- en participant aux différentes instances administratives ou commissions internationales,
nationales, régionales, départementales et communales ayant un rapport avec l’objet de la
coordination ;

- en agissant pour l’application des lois et règlements ayant trait à la faune et à ses habitats ;

- en estant en justice dans le cadre de l’objet social de la coordination ;

- en réalisant la promotion d’outils de gestion et de protection des habitats ;

- et tout autre moyen propre à défendre, sauvegarder et gérer la biodiversité.

• L’information, la sensibilisation et l’éduction du public et particulièrement la jeunesse sur la faune,
la nature et l’environnement :

- en favorisant la prise de conscience de l’enjeu majeur que représente la préservation de la
biodiversité ;

- en agissant particulièrement en direction de la jeunesse et en veillant à l’égal accès des
femmes et des hommes aux responsabilités ;

- en élaborant, réalisant et diffusant des livres, guides, brochures, revues, études et autres
publications ayant trait à la faune et à la nature ;

- en élaborant et diffusant des outils et des conseils dans le cadre de l’objet social de la
coordination ;

- en organisant des manifestations, des conférences, des activités de découverte, de
sensibilisation, d’information auprès de tous les publics ;

- en organisant des séjours et voyages de découvertes et d’étude de la faune et des milieux en
France et à l’Etranger ;
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- en assurant la diffusion d’articles et fournissant des services directement ou indirectement
par des collaborations ou du partenariat ;

- et tout autre moyen …

• La réalisation, la participation ou l’assistance à tout projet de génie écologique, de réintroduction,
renforcement d’effectifs ou fixation d’espèces sauvages.

• La participation à l’organisation et au développement du réseau national LPO

• Tout autre moyen légal en vigueur qui lui propre à atteindre les buts fixés.

Le lieu géographique des activités ou missions listées ci-dessus est la Région Grand-Est. Le siège 
social de la LPO Coordination Grand Est étant à Malzeville (54220)

3 Description des moyens mis en œuvre

Les principaux moyens mis en œuvre par notre entité afin de réaliser les activités décrites au 
paragraphe précédent sont les suivants :

• Investissements : 3 véhicules, et 3 ordinateurs

• Ressources humaines :
- une équipe de 3 chargés de mission à temps complet
- M Hervé, responsable depuis 03/2020 a quitté cette fonction à compter de 03/2025. Mme

Kriegel a repris le poste en sus de sa fonction de chargée de mission.
- avec l’appui des équipes des LPO membres

• Ressources financières :
Les ressources de l'Association comprennent notamment :

- les cotisations de ses membres,

- les subventions des instances officielles (notamment DREAL/Odonat, et Région Grand
Est)

- le financement des partenaires publics et privés,
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4 Faits caractéristiques d’importance significative, de l’exercice et 
postérieurs à la clôture

4.1 Faits caractéristiques de l’exercice

Nous n’avons pas de fait caractéristique d’importance significative à signaler au titre de l’exercice clos.

4.2 Evènements survenus entre la date de clôture de l’exercice et la date d’établissement des 
comptes

Aucun fait caractéristique d’importance significative n’est à signaler postérieurement à la clôture de 
l’exercice 

5 Principes et méthodes comptables

5.1 Principes généraux

5.1.1 Règlement comptable

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du code de commerce, aux 
dispositions spécifiques applicables du règlement ANC 2018-06 et, à défaut d’autres dispositions 
spécifiques, à celles du règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable général.

5.1.2 Dérogations

Notre entité n’a pratiqué aucune dérogation 

5.1.3 Principales méthodes retenues lorsqu’il existe un choix de méthode ou lorsqu’il n’existe 
pas de méthode explicite applicable à la transaction

Notre entité utilise les méthodes comptables explicites applicables.

Les comptes présentés appliquent les méthodes « de référence » suivantes qualifiées ainsi par le 
règlement 2014-03 :

Le provisionnement des engagements en matière de pensions, de compléments de retraite, 
d’indemnités et versements similaires conformément à l’article 324-1 ;
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5.2 Changements comptables

5.2.1 Changement de règlementation comptable 

5.2.1.1 Première application du règlement ANC N° 2022-06 

Les règlements ANC N°2022-06 et ANC N°2023-03 relatifs à la modernisation des états financiers, 
sont applicables de manière obligatoire pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025.

Cette première application constitue un changement de règlementation comptable.

Les dispositions des règlements ANC N°2022-06 et ANC N°2023-03 s’appliquent à compter de 
l’exercice de première application sans emporter de conséquences sur les comptes antérieurs, autres 
que les reclassements nécessaires pour se conformer aux nouveaux modèles de bilan et de compte 
de résultat lors du premier exercice d'application.

Informations pertinentes et nécessaires à la compréhension des changements de présentation :

Le bilan et le compte de résultat sont présentés conformément aux nouveaux modèles figurant dans 
le règlement ANC N°2023-03.

Afin de présenter le bilan et le compte de résultat de l’exercice précédent (N-1) selon les nouveaux 
modèles, des reclassements entre les rubriques ou les postes du bilan ou du compte de résultat ont 
été effectués au titre de la colonne comparative "Exercice N-1".

Au niveau du compte de résultat : 
Les transferts de charges précédemment comptabilisés en 2024 en produits d’exploitation 
continuent d’être présentés dans la colonne N-1 sur la ligne « Reprises sur amortissements, 
dépréciations et provisions ». Leur montant global s’élève à 17 K€ et concerne les opérations 
suivantes : 

Refacturations de charges 17 k€

Suite à la suppression de la technique du transfert de charges en 2025, les opérations 
précédemment comptabilisées en transfert de charges sont maintenant comptabilisées en 
2025 dans les comptes et postes suivants du compte de résultat : 

Refacturations de charges : sont comptabilisés en 2025 pour un montant de 12K€ au 
compte 708 « Produits des activités annexes » dans le poste « Vente de prestations de 
services »

Les quotes-parts de subventions d’investissement précédemment présentés en produits 
exceptionnels sur la ligne opérations en capital sont regroupés dans la colonne N-1 sur la ligne 
« Produits exceptionnels » pour un montant de 1 K€
Ces quotes-parts de subventions d’investissement précédemment classées en produits 
exceptionnels sont comptabilisées en 2025 en produits d’exploitation sur la ligne « Concours 
publics et subventions d’exploitation » pour un montant de 0.5K€
Le poste « Salaires et traitement » est reclassé dans le poste « Salaires ». 
Le poste « Charges sociales » est reclassé dans le poste « Cotisations sociales ». 
Ces reclassements n’ont pas d’impacts sur le contenu de ces rubriques.
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6 Informations relatives aux postes du bilan 

Un actif est un élément identifiable du patrimoine ayant une valeur économique positive pour l’entité, 
c'est-à-dire un élément générant une ressource que l’entité contrôle du fait d’évènements passés et 
dont elle attend des avantages économiques futurs ou un potentiel lui permettant de fournir des biens 
ou services à des tiers conformément à sa mission ou à son objet.

6.1 Actif immobilisé 

A leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée dans les 
conditions suivantes :

Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;
Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;
Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;
Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.

Les immobilisations incorporelles sont comptabilisées à leur coût d’acquisition ou à leur coût de 
production. 
Le coût d’acquisition comprend le prix d’achat ainsi que tous les coûts directement attribuables à la 
préparation de cet actif en vue de l’utilisation envisagée. 

Amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles

L’amortissement est déterminé en fonction du rythme de consommation des avantages économiques 
attendus de l’actif.

Les modes et durées d’amortissements sont présentés au paragraphe 6.1.2 dans les deux premières 
colonnes du tableau. 

Dépréciation des immobilisations des immobilisations incorporelles et corporelles

Une immobilisation est dépréciée lorsque sa valeur nette comptable est supérieure à sa valeur 
actuelle. La valeur actuelle est la valeur la plus élevée de la valeur vénale ou de la valeur d'usage.

A chaque clôture des comptes, s'il existe un indice montrant qu'un actif a pu perdre de sa valeur, un 
test de dépréciation est effectué. 
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Pour les fonds commerciaux dont la durée d’utilisation est non limitée, ce test de dépréciation est 
réalisé au moins une fois par exercice qu’il existe ou non un indice de perte de valeur.

Les dépréciations sont rapportées au résultat quand les raisons qui les ont motivées ont cessé 
d’exister. Par exception, les dépréciations comptabilisées sur le fonds commercial ne sont jamais 
reprises.

Immobilisations financières et valeurs mobilières de placement
Les titres de participation, les autres titres immobilisés et les valeurs mobilières de placement 
sont comptabilisés à leur coût d’acquisition.

Une dépréciation des titres de participation est constatée lorsque leur valeur d’utilité 
représentant ce que notre entité accepterait de décaisser pour obtenir cette participation si 
elle avait à l’acquérir devient inférieur à la valeur comptable.
L’approche par l’actif net comptable est retenue pour estimer la valeur d’utilité 

6.1.1 Tableau des immobilisations 

Situations et mouvements A B C D

Rubriques (a)
Montant brut 
à l’ouverture 
de l’exercice

Augmentations Diminutions
Montant brut à la 

clôture de 
l’exercice (c)

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles 42 403 42 403

Immobilisations financières 15 15

Total 42 418 42 418
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6.1.2 Tableau des amortissements 

Situations et 
mouvements 

A B C D

Rubriques 
Durée d’utilisation 

ou taux 
d’amortissement

Mode 
d’amortissement

Amortissements 
cumulés à 

l’ouverture de 
l’exercice

Augmentations : 
Dotations de 

l’exercice
Diminutions

Amortissements 
cumulés à la 

clôture de 
l’exercice (c)

Immobilisations 
incorporelles
Immobilisations 
corporelles

3 à 5 ans Linéaire
22 533 6 548 29 081

Immobilisations 
financières

Total 22 533 6 548 29 081
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6.2 Fonds propres 

Les fonds propres de l’entité correspondent aux apports, affectations et excédents acquis à 
l’entité. Ils regroupent les ressources mises à disposition de l’entité de façon définitive ou 
conditionnelle et certaines ressources ayant un caractère durable. 

6.2.1 Tableau de variation des Fonds propres 

Le tableau suivant défini par l’article 431-5 du règlement n°2018-06 se substitue à l’ensemble des 
informations demandées dans l’article 833-11 du règlement ANC n°2014-03 relatif au plan 
comptable général.
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A l’ouverture 
de l’exercice

Affectation du résultat Augmentation
Diminution ou 

consommation
A la clôture de 

l’exercice
Variation des fonds propres

Montant Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres avec droit de reprise
Ecarts de réévaluation
Réserves
Charges de personnel
Fonds de roulement

123 615
74 114

1 808 125 423
74 114

Report à nouveau 16 717 16 717
Excédent ou déficit de l’exercice 1 808 -1 808 1 590 - 1590

Situation nette (sous-total) 216 254 - 1808 1808 1 590 214 664

Fonds propres consomptibles

Subventions d’investissement 1 021 520 501

Provisions réglementées

Total 217 275 - 1808 1 808 2 110 215 165
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6.2.2 Subventions d’investissement 

Les subventions d’investissements sont des ressources à caractère durable, des ressources stables 
permettant de financer les investissements nécessaires aux activités de l’entité et d’alimenter sa 
trésorerie.

Notre entité a choisi :

De reprendre dans le résultat au rythme de l’amortissement de la quote-part des biens ainsi 
financés, la subvention d’investissement comptabilisée en fonds propres lors de son octroi, seul le 
montant net de la subvention étant présenté au bilan (traitement comptable appliqué 
rétrospectivement dès le 1er exercice ouvert à compter du 1er janvier 2020 aux subventions affectées 
à des biens renouvelables).

Solde à l'ouverture 
de l'exercice Variations de l'exercice

Solde à la clôture de 
l'exercice

Subventions d'investissement Montant global Augmentation Diminution Montant global

Montant nominal 4 299 4 299

Quotes-parts virées au résultat - 3 277  -520 - 3797

Montant net en fonds propres 1 021 X 501
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6.3 Fonds reportés et dédiés 

6.3.1 Fonds reportés liés aux legs ou donations

Les fonds sont dits « reportés » et comptabilisés en charge « reports en fonds reportés » quand 
l’entité n’a pas encore encaissé ou transféré à la clôture les montants correspondants, comptabilisé en 
produits d’exploitation au cours de l’exercice.

Ces sommes sont reportées au compte de résultat au fur et à mesure de la réalisation du legs ou de la 
donation, avec pour contrepartie le compte « utilisation de fonds reportés » poste « Utilisation des 
fonds dédiés » (et reportés) dans les Produits au compte de résultat.

Situations
Ressources Montant total 

des fonds(2)
A l’ouverture 
de l’exercice

Report 
(Augmentation)

Utilisation 
(Diminution)

A la clôture 
de l’exercice

Legs et donations 2 327 6 000 4 356 3 971

Donations 
temporaires d’usufruit

Total 2 327 6 000 4 356 3 971

6.3.2 Provisions pour engagements de retraite et avantages assimilés

Notre entité provisionne en totalité ses engagements relatifs aux régimes suivants dont les principales 
caractéristiques sont précisées ci-après :

Un régime d’indemnités de départ à la retraite.
Les provisions sont évaluées et comptabilisées dans le respect de la permanence des méthodes, 

• Selon la recommandation ANC n°2013-02, dans ce cadre, nous avons opté pour :
La méthode 1 (application des dispositions de l’Annexe 1 de la Reco ANC n°2013-02) qui 
reprend pour l’essentiel la Recommandation CNC n°2003-R.01 ;

Les principales hypothèses actuarielles sont les suivantes à la date de clôture, comparée à l’exercice 
précédent :
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• Age de départ à la retraite présumé (le cas échéant par catégorie),
• Taux d’actualisation : 3.98%,
• Taux d’augmentation annuel des salaires : 1%,

Concernant la possibilité d’être présent à l’âge de départ en retraite, notre entité utilise pour la prise 
en compte du turnover (= de la probabilité de démission), 

Pour la prise en compte de la mortalité, le pourcentage de survie qui résulte des tables de mortalité 
officielles (INSEE) distinctes pour les hommes et les femmes.

Le % retenu de cotisations ou contributions à supporter par l’entité lors du versement des indemnités 
est de 39.24%.

Engagements retraite et avantages 
assimilés

Montant total de 
l’engagement

Prise en charge par 
l’assurance

Montant 
provisionné

Montant résiduel de 
l’engagement

Indemnités de départ en 
retraite

5 594 1 262 6 856

Engagements contractés au 
profit des seuls dirigeants

-
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7 Informations relatives au Compte de résultat

Par nature effectuées à titre gratuit, elles correspondent au bénévolat, aux mises à disposition de 
personnes par des entités tierces, ainsi que des biens meubles ou immeubles, auxquels il convient 
d’assimiler les dons en nature redistribués ou consommés en l’état.

Notre entité n’a pas recours au bénévolat.
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